
Avenant à la convention de partenariat approuvée par le CA du 28 octobre 
2022 portant sur la licence Sciences de l’éducation et de la formation 

parcours écoles travail social

ENTRE :

L’Université Lumière Lyon 2,
sise « 18 quai Claude Bernard 69365 Lyon cedex 07 »,
Représentée par sa Présidente, Madame Isabelle VON BUELTZINGSLOEWEN, 
ci-après désignée « Université Lumière Lyon 2 »

D’une part,

ET :

Association Régionale pour la Formation, la Recherche et l’Innovation en 
Pratiques Sociales,
Dont le siège est situé au « 10 impasse Pierre Baizet CS 10422, 69338 LYON cedex 09 »
Représenté par son Directeur, Monsieur Emmanuel SAULNIER
Désigné ci-après « ARFRIPS »

Don Bosco Lyon (dénommé Institut Saint Laurent dans la convention initiale)
Dont le siège est situé « 123 Montée de Choulans, 69005 Lyon »
Représenté par son Directeur Général, Monsieur Jean-Michel MARI
Désignée ci-après « Don Bosco Lyon »

Ocellia
Dont le siège est situé à : « Le sémaphore – 20 rue de la Claire CP320, 69337
LYON cedex 09 »
Représentée par son Directeur Général, Monsieur Bertrand MOULIN
Désignée ci-après « Ocellia Lyon »

La Fondation reconnue d’utilité publique Ecole D’Infirmières et d’Assistantes de 
Service Social de Lyon -EIASS
Dont le siège est situé au « 4 avenue Rockefeller - 69373 Lyon CEDEX 08 »
Représenté par son Directeur Général, Monsieur Yannick GHENO
Désigné ci-après « Ecole Rockefeller »
Ci-après désignées collectivement « les Parties »,
D’autre part,

Vu la convention de partenariat approuvée par le CA du 28 octobre 2022 ; 
Vu le code de l’éducation.

Il est convenu ce qui suit :

Article 1 : Objet 
Le présent avenant a pour objet la fermeture progressive du parcours écoles travail social du 
diplôme Licence Sciences de l’éducation et de la formation.
De plus, cet avenant permet l’établissement d’une prorogation d’une année à la convention 
approuvée par le Conseil d’administration de l’Université Lumière Lyon 2, le 28 octobre 2022.



Article 2 : Modalité de fermeture progressive du parcours écoles travail social 
A compter de la rentrée 2026, l’Université Lumière Lyon 2 n’autorisera plus l’inscription en 
première année de Licence des publics provenant des écoles partenaires à cette convention. 
De fait, le parcours écoles travail social de première année de Licence (Licence 1) du diplôme 
Sciences de l’éducation sera fermé dès septembre 2026.
La fermeture du parcours s’effectuera de la manière suivante :
- Fin d’année universitaire 25-26 fermeture du parcours en Licence 1 ;
- Fin d’année universitaire 26-27 fermeture du parcours en Licence 2 ;
- Fin d’année universitaire 27-28 fermeture du parcours en Licence 3.

De ce fait, les redoublements sont à apprécier en fonction des années de fermeture du 
parcours. Le redoublement à la fin de l’année 25-26 ne sera pas autorisé pour les étudiants 
en première année, le redoublement à la fin de l’année universitaire 26-27 ne sera pas 
autorisé pour les étudiants en deuxième année et le redoublement à la fin de l’année 
universitaire 27-28 ne sera pas autorisé pour les étudiants en troisième année de licence.

Article 3 : Continuité pédagogique des publics déjà engagés dans la formation
L’Université Lumière Lyon 2 s’engage à permettre aux publics déjà engagés dans la formation 
de poursuivre leur cursus jusqu’à la diplomation, c’est-à-dire que les étudiants déjà engagés 
en Licence 1ère année, Licence 2ème année et Licence 3ème année pourront terminer leur 
cursus au sein de l’établissement jusqu’à la fin de l’année universitaire 2027-2028. Une fois 
cette année universitaire terminée, l’ensemble du parcours écoles travail social disparaîtra 
de l’offre de formation de l’Université Lumière Lyon 2.

Article 4 : Modalité du régime transitoire pour l’année 2027-2028
Pour l'année 2027-2028, dans le cadre de la mise en œuvre du nouveau contrat quinquennal 
2027-2031, un tableau de correspondance entre UE et EP de la nouvelle structuration de la 
licence sera établi pour définir les modalités d'acquisition du diplôme pour les étudiants 
inscrits en Licence 3ème année.

Article 5 : Durée de la prorogation
L’Université Lumière Lyon 2 s’engage à garantir la délivrance du diplôme de Licence Sciences 
de l’éducation et de la formation tel qu’établi par la convention initiale jusqu’à la fin de 
l’année universitaire 2027-2028, soit jusqu’au 31 août 2028.
Cette prorogation d’une année supplémentaire permettra aux étudiants engagés dans la 
formation de terminer leurs cursus.

Fait à Lyon en cinq exemplaires,

Pour l’Université Lumière Lyon 2,
Madame Isabelle VON BUELTZINGSLOEWEN



Pour l’ARFRIPS,
Monsieur Emmanuel SAULNIER



Pour Don Bosco Lyon,
Monsieur Jean-Michel MARI



Pour Ocellia 
Monsieur Bertrand MOULIN



Pour l’école Rockefeller
Yannick GHENO


